
Vous  rencontrez  un  problème
et  souhaitez  que  nous  vous
aidions

La  première  étape  va  consister  à  étudier  vos
informations afin de prendre connaissance du contexte dans

lequel vous êtes victime et/ou pour lequel vous souhaitez
demander notre avis.

Cette étape est indispensable afin de nous aider à découvrir
le contexte, comprendre votre situation et à nous diriger vers
sa résolution.

La formule 1°/ nous engage à analyser vos informations et les
documents que vous nous enverrez et à vous communiquer notre
avis d’expert verbalement lors d’un rendez-vous téléphonique.

La formule 2°/ nous engage à analyser vos informations et
l’ensemble des documents que vous nous enverrez et à vous
communiquer notre Avis d’Expert par écrit sous 90 jours .
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Etude de votre demande
Merci de nous envoyer sur expertises@lenetexpert.fr :

• Le déroulement des faits du début à aujourd’hui (ce qui
s’est passé chronologiquement, date après date) ;

• En pièce jointe, si vous en avez, des captures d’écran,
documents, photos… (20 pages maximum) ;

• La situation dans laquelle vous vous trouvez aujourd’hui;
• L’ensemble des démarches que vous avez faîtes jusque là
auprès de la personne concernée ou auprès de la police… ;

• Ce que nous pouvons faire pour vous aider.
Nous répondons toujours pour confirmer la bonne réception de
vos demandes d’études. Si vous ne recevez pas de réponse de

notre part sous 48h ouvrées, alors les éléments envoyés
sont probablement trop gros pour être dans un seul e-mail.

Veuillez alors découper votre envoi dans plusieurs e-mails ou
nous envoyer un e-mail séparé avec la liste des documents

envoyés.
 

Etude de vos informations et de vos
documents

Etude des pièces limitée à 20 pages à envoyer sur
expertises@lenetexpert.fr

1°/ Avis d’expert
par téléphone : 287

euros
2°/ Avis d’expert
par écrit : 687

euros
Vous pouvez aussi régler par CHÈQUE à l’ordre de

LE NET EXPERT à envoyer à
LE NET EXPERT

1, LES MAGNOLIAS
84300 CAVAILLON

N’oubliez pas d’indiquer sur un courrier d’accompagnement ou
au dos de votre chèque vos coordonnées.
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Enfin vous pouvez régler par VIREMENT au moyen des
coordonnées bancaires ci-dessous et envoyer votre

preuve de virement à virements@lenetexpert.fr
 

Afin d’associer le virement à votre affaire, merci d’indiquer
vos nom et prénom dans le libellé du virement. Une fois vos
éléments reçus ET votre règlement, nous reprendrons contact

avec vous.

Nous nous engageons à la plus totale discrétion et la plus
grande confidentialité dans les informations que vous nous
communiquez. Notre prestation d’Avis d’Expert ne représente
qu’un avis. En aucun cas cette prestation s’apparente à une
expertise  technique  ou  judiciaire.  Denis  JACOPINI,  Le  Net
Expert ou tout autre prestataire agissant à la demande de
Denis JACOPINI ne saurait être tenu responsable du contenu et
des conséquences de notre Avis d’Expert.  Si malgré l’envoi de
vos informations ou documents nous nous déclarions incompétent
pour vous communiquer notre Avis d’Expert sous un délai de 90
jours nous nous engageons à vous rembourser la totalité des
sommes encaissées sur simple demande.
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